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Droit de la prévention

Notre analyse

Tout télépilote de drone qui opère en catégorie ouverte ou spécifique doit avoir suivi a minima une formation théorique visant
notamment à 

- permettre le contrôle de l'évolution du drone, en sécurité et dans le respect des règles et des conditions d'emploi relatives à la
navigation aérienne ;

- acquérir les connaissances et compétences requises pour préparer et assurer le vol d'un drone en toute sécurité vis-à-vis des tiers
au sol et des autres usagers de l'espace aérien ;

- connaître les règles de protection des données et du respect de la vie privée.

En sous-catégorie ouverte A2, ainsi qu'en catégorie spécifique, des formations complémentaires sont également requises, notamment
pour la partie pratique.

Vous trouverez ci-dessous un récapitulatif des compétences théoriques et pratiques requises pour les télépilotes selon le type de vol
opéré :
  

 

 Drones - Résumé des exigences de formation des télépilotes professionnels  

Article L6214-2 du Code des transports - Formation des pilotes de drones

Tout télépilote doit avoir suivi une formation visant à permettre le contrôle de l'évolution des aéronefs circulant sans équipage à bord, en sécurité et
dans le respect des règles et des conditions d'emploi relatives à la navigation aérienne. Cette obligation n'est pas applicable à l'utilisation d'aéronefs
circulant sans équipage à bord au sein de clubs et associations d'aéromodélisme au sens du règlement d'exécution (UE) 2019/947 de la Commission du
24 mai 2019 concernant les règles et procédures applicables à l'exploitation d'aéronefs sans équipage à bord, lorsque leur masse est inférieure à un seuil
fixé par voie réglementaire. Ce seuil ne peut être supérieur à 800 grammes.

Les objectifs et les modalités de la formation, les modalités de vérification de son assimilation ainsi que les modalités de reconnaissance par équivalence
d'autres formations sont précisés par voie réglementaire.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

https://www.preventionbtp.fr/


Guide sur la catégorie
ouverte, DGAC

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Guide sur la catégorie
spécifique, DGAC

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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